
 
Paris, le Mardi 02 Mars 2010 

La région Languedoc-Roussillon confie à SUNNCO
le financement, la conception, l'installation
 et l'exploitation de toitures photovoltaïques

sur 11 lycées publics du département de l'Aude.
 

SUNNCO,  un  des  groupes  leaders  du  photovoltaïque  en  France,  vient  de  remporter
l'appel  d’offres de la  région Languedoc-Roussillon  pour  le  financement,  la  conception,
l'installation et l'exploitation de centrales photovoltaïques implantées sur les toitures des
lycées publics régionaux du département de l’Aude.

Le groupe, qui sera locataire des toits, investira pour ce projet une vingtaine de millions
d'euros  dans  l'installation  de  plus  de  23000  m²  de  panneaux  photovoltaïques
polycristallins,  et  exploitera  des  centrales  photovoltaïques  d'une  puissance  totale  de
3MWc. Chaque année, ces centrales permettront une économie d'émission de CO2 de
1100 tonnes.  De plus, la production électrique annuelle des installations photovoltaïques
sera d'environ 3 500 MWh, soit la consommation énergétique annuelle de 1400 foyers.

Dans la lignée du Grenelle de l’environnement,  SUNNCO proposera à chaque lycée une
présentation annuelle d'une demi-journée sur le thème du développement durable et de
l'énergie photovoltaïque, permettant ainsi aux lycéens de mieux comprendre les enjeux
des  installations  réalisées,  et  d’apprendre  ainsi  les  caractéristiques  des  éléments
techniques et les  évolutions des technologies du secteur.

Les élèves pourront également suivre la production électrique en continue car SUNNCO
prévoit d'installer des moniteurs affichant les puissances instantanée et totale produites
par  la centrale de leur  lycée,  ainsi  que le  poids de CO2 économisé par  la  production
d'électricité photovoltaïque.

En parallèle, SUNNCO offrira aux enseignants de ces lycées techniques la possibilité de
suivre  une  formation  aux  métiers  du  photovoltaïque  directement  dans  les  locaux  du
groupe. Chaque enseignant choisi  par  le lycée recevra un enseignement technique et
théorique proche de celui  que chaque salarié  SUNNCO suit  lors  de son arrivée dans
l'entreprise. De plus, les enseignants pourront, s'ils le souhaitent, visiter des chantiers afin
de rapprocher leur formation théorique à la pratique.

Ce projet permettra la création de 20 emplois très rapidement dans la région Languedoc
Roussillon,  où  SUNNCO  est  d’ores  et  déjà  très  présent,  avec  comme  objectif  le
recrutement d’une centaine de salariés d’ici 2012 dans cette région, et de 1000 salariés en
2011 au niveau National.

Les journalistes désirant obtenir plus d'informations sont priés de contacter Antoine Casanova au
06 80 86 84 24.
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A Propos du groupe SUNNCO

SUNNCO est dédié à la création de « centrales solaires », produisant par des cellules

photovoltaïques de l’électricité revendue à EDF avec un contrat de vingt ans.

SUNNCO s'occupe de l'intégralité du projet. En relation constante avec le client et les

organismes administratifs,  ses équipes d'experts chapeautent les différentes étapes du
traitement des dossiers :  la conception, le financement, les démarches administratives,
la mise en œuvre, la supervision, l'installation et la mise en place des garanties étendues.
Le groupe réalise  ces  centrales  photovoltaïques pour  le  compte  de  particuliers,
d'agriculteurs, de sociétés privées (petites et grandes), d’institutions ou pour son
propre compte. 

SUNNCO GC est   la  filiale  du  groupe  spécialisée  dans  l'installation  de  centrales

photovoltaïques de tailles importantes (plus de 30kW jusqu’à plusieurs MW), soit intégrées
aux toits des bâtiments professionnels ou collectifs soit directement installées au sol.

Créé  en  2006  par  Sébastien  Léopold,  SUNNCO  regroupe  deux  filiales,  SUNNCO

Résidentiel  et  SUNNCO  Grands  Comptes .  Il est aujourd'hui l'un des groupes

moteurs du secteur du photovoltaïque français qui compte déjà plus de 4500 clients
et emploie 450 salariés, chiffre qui devrait augmenter à plus de 1000 d'ici 2011.

SUNNCO  compte  aujourd'hui  plus  de  4000  installations,  enregistre  200  nouvelles

commandes tous les mois et estime disposer aujourd’hui de prés de 10% de parts de
marché.

En 2008, les ventes du groupe atteignaient 35 millions d'euros, puis en 2009, SUNNCO a

réalisé  une  augmentation  de  près  de  200%  des  ventes,  avec  un  volume  d'affaires

avoisinant  les  100  millions  d'euros. Pour  l'exercice  2010,  SUNNCO prévoit  une

croissance soutenue avec un volume de ventes de plus de 150 millions d'euros.

SUNNCO,  afin  de  répondre  spécifiquement  aux  attentes  et  aux  besoins  des

professionnels possédant des surfaces de grandes envergures, s'est associé en 2008 à

Daniel Bour pour créer la filiale SUNNCO GC, que ce dernier préside actuellement.

Dédiée  à  l'ingénierie,  à  l'installation  et  dans  certains  cas  à  l'exploitation  de  centrales
solaires intégrées aux toits, sur des grands bâtiments ou directement installées au sol,

SUNNCO  GC poursuit  le  travail  de  SUNNCO  en  accompagnant  cette  fois  de  la

conception à la mise en service les professionnels français et étrangers dans la production
et l'exploitation d'énergies photovoltaïques.

SUNNCO propose des  solutions  clés-en-main réalisées  sans recours  à  la  sous-

traitance. SUNNCO dispose en interne d'un bureau d'étude, de techniciens-conseil, de

couvreurs,  d'électriciens,  et  de  chefs  de  projets.  SUNNCO prend  en  charge  les

démarches de financement et  garantit  à ses clients résidentiel  un revenu issu de leur
production photovoltaïque au plus tard 6 mois après la validation de leur dossier, même si
le raccordement effectué par ERDF n'intervient qu'après ce délai.

Grâce à nos spécialistes qui réalisent le montage financier des projets, l'installation d'un
particulier peut être entièrement autofinancée.
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SUNNCO  a inauguré à la fin  de l'année 2008 à Mérignac,  le  plus grand centre de

gestion de projets photovoltaïques en France. Grâce à la centrale d'administration des
ventes,  au  bureau  d'études,  au  centre  de  formation  et  au  showroom du  groupe,  les

spécialistes de SUNNCO  accueillent les particuliers, comme les professionnels, au sein

d'un véritable pôle de coordination pour le sud de la France et de l'Europe.

En Novembre 2009, SUNNCO a été élu au bureau de SOLER, commission de l'énergie

photovoltaïque du Syndicat des Energies Renouvelables. SUNNCO, seul acteur majeur

indépendant à faire partie des 15 entreprises élues pour représenter la profession, est
satisfait de pouvoir faire valoir les opinions de ses confrères indépendants en participant
activement à la professionnalisation et la structuration du secteur.  

SUNNCO siègera aux côtés d'EDF EN, GDZ SUEZ ou Poweo EnR au bureau de la

commission qui fédère plus de 80% des professionnels actifs de la filière photovoltaïque
française. SOLER est un groupement de professionnels du photovoltaïque français ayant
pour objectif d'informer les professionnels comme les particuliers, de promouvoir la filière
auprès des institutions et  des médias, et  de représenter les professionnels du secteur
auprès des pouvoirs publics.

SUNNCO,  précurseur  dans  la  formation  de  ses  employés  aux  différents  métiers  de

l'énergie  photovoltaïque  grâce  à  son  système  de  compagnonnage  et  son  centre  de
formation interne, a annoncé, en  partenariat avec le Conseil régional d’Aquitaine et
Pôle Emploi, la création du premier centre de formation français entièrement dédié
au métier d'« installateur photovoltaïque » et l'ouverture d'un cursus spécialisé.

Ce projet de formation, cofinancé par la Région Aquitaine et SUNNCO, s’inscrit dans un

projet global de qualification de demandeurs d’emploi, et de salariés, à un métier d’avenir
fortement pourvoyeur d’emplois car en grande pénurie de personnel qualifié : l’installation
solaire.

Le groupe participe à la « croissance verte » de l’économie par la mise en place de
centrales d’énergie renouvelable non polluantes -la technologie cristalline employée
par  SUNNCO est  entièrement  propre  et  100% recyclable-,  proches  des  lieux  de
consommation -donc sans déperdition d’énergie liée au transport d’électricité- et
sans  investissement  dans  le  réseau  de  distribution  d’électricité.  Le  groupe

SUNNCO participe  de  fait  complètement  aux  objectifs  du  Grenelle  de

l’Environnement.

Contact :

Presse 
> Antoine CASANOVA (AGM) / +33 6 80 86 84 24
Directrice de la Communication et des Relations institutionnelles
> Martine GIDON-LAUSSEURE (AGM) / +33 6 15 02 82 60

SUNNCO

Siège Social
« Le Sextant »
2 ter, rue Louis Armand  –  75015 Paris 
Tel : +33 1 72 71 59 44 / Fax : +33 1 40 58 10 12 / www.sunnco.com
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